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Présidence de M. A. de TORRENTE. 

.4 11 heures, la haute assemblée est réunie à l'hotel-de-
fillc; elle se rend processionnellement à la cathédrale pour 
demander au Très-Haut les lumières du Saint-Esprit par la cé
lébration usitée à l'ouverture de chaque session ordinaire de 
la haute assemblée législative. 

De retour à la salle des séances M. le président ouvre la 
session par le discours suivant : 

Très-honorés Messieurs, 
J'ai aujourd'hui l'honneur infiniment flatteur pour moi de 

souhaiter affectueusement la bienvenue aux représentants du 
peuple valaisan. 

JJpbserve avec douleur un fauteuil vacant au milieu de 
nous. 

La haute assemblée s'associera à moi pour verser une larme 
sur la tombe de l'honorable M. Torrent, ce magistrat vertueux 
et éclaiié, qui vient d'être enlevé prématurément à ses conci
toyens. 

Je ne doute pas, Tit., qu'appelés à scruter les besoins de la 
société, et à délibérer sur les intérêts les plus chers de la pa
trie, vous saurez remplir avec un zèle consciencieux et éclairé, 
à l'exemple du collègue que nous pleurons, le mandat honora
ble qui vous a été conféré, mandat noble et élevé, mais aussi 
hérissé de périls. 

Si la législature actuelle n'avait qu'à opter pour Ielle théo-
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rie politique, il n'y aurait vraisemblablement aucune diver
gence dans cette enceinte. 

Les principes démocratiques ont pris dés racines indestruc
tibles dans le cœur de nos vallées et n'y trouvent plus d'ad
versaires sérieux. 

Mais le législateur valnisan a un autre ennemi bien plus 
dangereux à combattre. 

Cet ennemi, c'est l'apathie et l'indifférence en matière d'éco
nomie sociale. 

Cet ennemi, c'est l'inertie complète que l'on observe surtout 
lorsqu'il s'agit de l'exécution des lois. -.,; 

C'est là , très-honorés Messieurs, qu'il s'agit d'apporter 
promptement un remède efficace. 

La haute assemblée a, dans les sessions précédentes, com
blé les lacunes les plus importantes de notre législation. 

Une loi bien mûrie sur l'instruction publique a déjà pro
duit de très-heureux résultats, dans les écoles primaires en 
particulier. 

Celle sur les privilèges et hypothèques a relevé notre ciédit 
foncier; les lois sur le rachat des fiefs et des dimes et sur l'a
bolition du parcours ont affranchi la propriété des charges 
qui pesaient sur olle, charges incompatibles avec tout per
fectionnement de la culture des terres. 

Les lois sur le régime communal et sur les charges munici
pales ont tracé les moyens propres à fixer la situation des 
municipalités, à rassurer la bourgeoisie et à régulariser les 
contributions dans les communes. 

Une loi forestière a jeté les bases d'un meilleur avenir dans 
l'aménagement des bois. 

Toutes ces règles existent, à la vérité, mais j'appelerai avec 
persistance l'attention de la haute assemblée et du pouvoir 
exécutif, pour que ces principaux jalons ne demeurent pas 
sans application. 

Aussi le Conseil d'Etat, au lieu de vous présenter de nom
breux projets do lois ou de décrets, a-t-il préféré vouer toute 
son attention à la mise à exécution des lois en vigueur. 

C'est certainement le motif pour lequel vous aurez remar-
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que dans les traclanda qu'il est très-peu de matières législa
tives soumises à vos délibérations. Les objets présentés sont 
plutôt des appendices aux lois existantes. J'en excepte toute
fois le projet de loi qui tend à fixer le son de MM. les profes
seurs du lycée et des collèges, projet éminemment utile, des1 

.liné à féconder cette noble carrière et à soustraire aux capri
ces du pouvoir le sort d'un homme qui se serait voué à la cul
ture de notre intéressante jeunesse. 

En dehors du code civil, dont la révision et la coordination 
étaient devenus indispensables, ensuite des modifications ap
portées par la haute assemblée, vous aurez, comme objets les 
plus importants à traiter, l'examen des comptes de l'Etat et le 
budjet de 1834. 

Une commission spéciale à été chargée d'examiner les pièces 
comptables, et d'établir un inventaire complet, soit en d'au
tres termes le bilan de notre fortune publique. 

En décrétant l'urgence de ceitravail, vous avez, très-hono-
rés Messieurs, témoigné de votre sollicitude éclairée pour la 
prospérité des intérêts matériels du canton. 

A l'aide de cet inventaire, le Grand-Conseil se fera une 
idée nette et précise de la situation financière du pays, el ap
préciera sainement les moyens les plus propres à faire chemi
ner convenablement les diveft rouages de l'administration, 
tout en ménageant les deniers du contribuable. 

Mais comment fera-t-on face au déficit que l'étude la plus 
approfondie do la chrémalistique ne parviendra que 1res diffi
cilement à combler ? 

Le pays et le Grand-Conseil ont espoir que, par la réalisation 
d'une voie ferrée, la prospérité matérielle sera augmenlée et 
que cet établissement procurera des moyens do sauvetages ; 
les nouvelles que le Conseil d'État aurait à communiquer sur 
cet objet scron! ainsi reçues avec un vif intérêt par la haute 
assemblée. 

ie. ne vous entretiendrai pas, dans les paroles que j'ai l'hon
neur de vous adresser aujourd'hui, de la politique extérieure, 

Félicitons-nous en commun, Tit., dp l'ordre et de.la .parfaite 
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tranquillité dont jouissent le Valais et la Confédération en gé; 
néral. , 

Dieu a visiblement protégé la Suisse dans les circonstances 
périlleuses qu'elle a travcisées. 

Au milieu de cette fureur réactionnaire qui a paru étouffei 
un instant toutes les tendances démocratiques, la Suisse a su
bi une épreuve cruelle à la vérité, mais qu'elle saura surmon
ter victorieusement un jour, j 'en ai la conviction, à l'aide du 
dévouement énergique et unanime de ses enfants. 

C'est, animé de cette confiance, que j'ai l'honneur de décla
rer ouverte la session ordinaire de novembre 1853, en priant 
la haute.assemblée de bien vouloir me continuer l'indulgence 
qu'elle m'a prêtée jusqu'ici dans l'exercice de mes fonctions. 

Assermentation de quelques suppléans siégeant pour la 
première fois. 

Ce sont JIM. Betrison, du district d'Hérens; Gillioz, d'Isé-
rables, cercle de Riddes; Alph. Veulhey et Zumoffen, du dis
trici de Monlhey; Stockalper, Camille, de Brigue ; Rossier, de 
Sierre ; Joseph-Alexis de Werra ; et Benjamin Filliez, de Ba
gnes. 

Après l'appel nominal la haute assemblée se [trouve à peu 
près au complet. 

Le bureau donne lecture : 
1" D'un message du Conseil d'Etat accompagnant le projet 

de loi concernant les professeurs au Lycée et aux collèges du 
«an ton. 

Renvoyé à une commission composée de JIM. Claivaz ; Zen-
Ruffinen, Ignace; Roten, Léon; Joris, Louis; Evòquoz. 

2° D'un dit, sur l'acquisition que le Conseil d'État a faite 
du pont de Lavcy, pour laquelle il s'est réservé la ratification 
du Grand Conseil qu'il vient conséquemment lui demander. 

Renvoyé à une commission nommée par le bureau et com
posée de MM. Clemenz; Udry; Chappex; de Courten ; Zum
offen. 

3° D'un dit, sur un article additionnel à apporter à la 
Constitution, ensuite des observations du Conseil fédéral sur 
l'ensemble de notre acte fondamental. 
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Cet article additionnel consiste à réserver les dispositions 
de la Constitution fédérale avec lesquelles le Conseil fédéral a 
cru voir quelques oppositions dans quelques articles de notre 
Constitution. 

Benvoyé à une commission nommée par le bureau et com
posée de MM. Briguet; Fumeaux; Zimmermann ; Dubuis: Fi
dèle Joris. 

4° D'un dit, sur le projet de loi qui détermine le maximum 
de la taxe fixe d'habitation et rapporte la loi du 24 novembre 
1806, sur les rétributions à payer aux communes ou sociétés 
fie cible. 

Renvoyé à une commission composée de MM. Pilliez J Bur-
guener ; Bonvin ; Loretan et Bussien. 

5* D'un dit, sur les articles à intercaler dans la loi mili
taire et sur quelques modifications à apporter aux articles vo
tés en premier débat. 

Renvoyé à une commission composée de MM. Louis Bar
man ; Amacker: Ant. Roten; Glassey; Camille Stockalper. 

M. le President invite la commission chargée d'examiner la 
motion que M. Roten a faite à la fin de la session de mai, sur 
le refus que le Conseil d'Etat aurait fait aux membres du V. 
clergé d'être portés sur les listes électorales, à se réunir pour 
donner son rapport le plus tôt possible. 

M. Bovier, président de la commission, demande que les 
pièces qui font partie de la correspondance qui a eu lieu à ce 
sujet, lui soient transmises. 

Le Conseil d'Etat remettra les pièces qui ont trait à cette 
affaire. 

La séance est levée à 2 heures. 

2me Séance. — 22 novembre. 

Présidence de M. ALEXANDRE DE TORREIVTE. 

A séance est ouverte à 11 heures du matin. 
Le procès-verbal de la première séance est lu et approuve. 
L'ordre du jour appelle en première ligne le rapport de la 


